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Extrait de la délibération affiché le 27 Mai 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 20 Avril 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Valérie PAILLART, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Gérard DELAHAYS,  
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,       
Estelle FERRON, Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,                              
Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI, Aurélien LECACHEUR,        
Gilles LEBRETON.

Excusés ayant donné pouvoir :

Nicole LANGLOIS (Pouvoir à Valérie LEDOUX), Olivier LARDANS (Pouvoir 
à Jean-Luc GONFROY), Gilbert FOURNIER (Pouvoir à Dominique THINNES), Virginie 
LAMBERT (Pouvoir à Laurent GILLE), Jean-Pierre QUEMION (Pouvoir à Daniel 
FIDELIN), Martine LESAUVAGE (Pouvoir à Jérôme DUBOST), Pascal DUMESNIL
(Pouvoir à Nada AFIOUNI).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
MARDI 26 MAI 2015

QUESTION : n° 19 1-1

OBJET : Marchés d’assurances – Appel d’offres ouvert – Lancement de la 
consultation – Marchés - Signature – Autorisation

RAPPORTEUR : Monsieur Dominique THINNES

En matière d’assurance, du fait de l’ancienneté des contrats de la Ville, à laquelle 
s’ajoutent d’autres problématiques telles que la mise à jour des contrats (disparition de certains 
risques qui restent assurés, apparition de risques nouveaux qui ne sont pas assurés), les aspects 
financiers (les taux et les cotisations augmentent mais ne diminuent jamais…), une mise en 
concurrence de l’ensemble de nos contrats est nécessaire.

Préalablement et compte tenu de deux difficultés majeures :

• La première réside dans la définition du besoin qui doit être la plus fine 
possible ce qui passe avant tout par un recensement complet des attentes de la Ville dans ce domaine 
(tant au niveau des agents, que des biens mobiliers et immobiliers), pour l’ensemble des contrats afin 
de garantir une couverture optimum.

• La seconde porte sur la complexité de la procédure de passation du marché à 
mettre en place et l’analyse des offres.

La Ville a du s’associer les services d’un assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO) qui 
permet d’adapter les conditions particulières des assurances (plafonds de garanties, franchises) aux 
besoins réels de la commune afin d’optimiser sa prise de risques et ses finances, d’optimiser la 
couverture des biens appartenant à la Ville et de repartir sur un cadre de base pour les consultations 
futures.

L’AMO a pour mission d’assister les services dans la réalisation d’un diagnostic de la 
situation actuelle permettant ainsi l’élaboration des cahiers des charges, la réalisation des procédures
de consultation, l’analyse et la sélection des offres nécessaire au choix des attributaires des futurs 
contrats.

Précédemment, il vous a été demandé d’autoriser Monsieur le Maire à signer la 
convention constitutive d’un groupement de commandes pour coordonner et regrouper ces
prestations entre la Ville et le Centre Communal d'Action Sociale, pour ne lancer qu'une seule 
consultation et signer les contrats.



A présent, je vous demande d’autoriser Monsieur le Maire à lancer la 
procédure en appel d’offres ouvert pour les marchés des assurances, couvrant
notamment :

• Les « Risques Statutaires ».
• La « Responsabilité Civile ».
• Les « Dommages aux Biens ».
• La « Flotte Automobile ».
• La « Protection Juridique des agents et élus ».

et de signer les marchés correspondants.

A l’issue de la signature de l’ensemble des contrats, ceux-ci vous seront présentés en 
information, lors d’un prochain conseil.

Le budget consacré aux contrats d’assurances est aujourd’hui de l’ordre de  
449.180 € TTC par an.

Imputations budgétaires : Budget Ville :

Primes d’assurance : 616 - toutes fonctions confondues
Cotisations pour assurance du personnel : 6455-01 et 6455-413

Imputations budgétaires : Budget CCAS : 

Primes d’assurance : 616-6111 – RPA Eau Vive
Primes d’assurance : 616-6112 – RPA Beauregard

Imputations budgétaires : Budget Développement Economique : 

Primes d’assurance : 616-90

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le rapport 
présenté ci-dessus à l’unanimité.

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme au registre dûment signé.
Le Maire,


